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Trop de
democratic
directe?
Le debat sur les droits populaires
s'enflamme regulierement en
Suisse. Ceux-ci sont-ils trop
developpes? Andreas Auer
estime qu'il n'y a pas lieu de les
restreindre. Anna Christmann
pense au contraire qu'il faudrait
leur fixer des limites juridiques.
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Un
vent apre souffle au pays de la

democratie directe. Suite ä une
poignee de decisions populaires
problematiques, et en prevision de

la deferlante sans precedent d'initiatives
populaires qui s'annonce, de plus en plus
de voix s'elevent, en Suisse et ä l'etranger,
pour exiger une restriction des droits
populaires.

La Suisse souffre-t-elle d'un exces de
democratie directe? Non. Les institutions
föderales et cantonales de cette derniere
n'ont pas ete dictees d'en haut,mais se sont
imposees de maniere differenciee dans la
Constitution, les lois et les accords inter-
gouvernementaux. Les votations populaires

ne peuvent etre ni declenchees ni
empechees par les autorites. Nous votons
sur toutes les propositions de modification

de la Constitution, qu'elles emanent
du Parlement ou d'initiatives populaires.
Nous nous pronongons aussi sur les lois
et les accords contre lesquels un referendum

a ete lance par le peuple. Differentes
propositions prevoyant d'elargir les droits
populaires en direction d'un droit d'initia-
tive legislative, d'un referendum financier,
d'un vote consultatif ou d'une extension du
referendum sur les traites internationaux
ont ete rejetees.

Pour vivre, les institutions de la democratic

directe doivent etre utilisees. Les
Suisses en usent-ils trop? Pendant de lon-
gues decennies,cela n'a pas ete le cas.Mais ä

l'heure actuelle, on assiste indeniablement
ä un abus ponctuel du droit d'initiative.Les

grands partis qui, en realite, jouissent de
suffisamment d'influence sur le Parlement
et le gouvernement, monopolisent l'atten-
tion du peuple en langant une serie d'initiatives

afin de continuer ä s'attirer les bonnes

graces de leur clientele, dans la perspective
des prochaines elections. Les initiatives
dites de mise en oeuvre contestent avec
succes le role de l'Assemblee federate et
permettent en meme temps de denigrer les
autorites elues.Dans des questions morales
delicates, de nobles prophetes en appellent

«La democratie directe
suisse est une prison dont
le peuple est le gardien.»

Andreas Auer

ä l'instinct d'exclusion de tout ce qui est
etranger, inhabituel, impopulaire, et pres-
crivent aux autorites des automatismes
indignes d'un Etat de droit. La volonte du
peuple est elevee de maniere absolutiste
au-dessus de la Constitution.

Est-ce une raison pour restreindre la
democratie directe? Non. La plupart des

propositions de reformes visent ä octroyer
davantage de marge de manoeuvre au
Parlement pour invalider les initiatives
populaires. Cela transforme la democratic

directe en jouet du politique sur des

questions qui ne sont en principe pas du
ressort du Parlement. Le point de savoir si
une initiative populaire viole les droits de
1'homme, si eile est en conflit avec le droit
international ou si elle est disproportion-
nee ne saurait etre serieusement tranchee
par une decision abstraite et politique prise
ä la majorite, mais uniquement au cas par
cas par un juge. Or, le Parlement refuse de
confier davantage de pouvoir au juge et
brandit le mythe d'un «Etat des juges» pour
consolider ses prerogatives.

Alors, la democratie directe doit-elle
etre limitee? Oui, mais uniquement par le
peuple. Pour paraphraser librement
Dürrenmatt, la democratie directe suisse est
une prison dont le peuple est le gardien.

Andreas Auer, professeur emerite de droit public
ä I'Universite de Zurich et cofondateur du Centre

pour la democratie d'Aarau, est consultant au
sein du cabinet d'avocats Umbricht ä Zurich.
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Immigration
de masse, renvois, interdic¬

tion des minarets: pourquoi une bonne
partie des Suisses et de leurs voisins se

formalisent-ils de decisions pourtant le-
gitimees pas une majorite du peuple? Trop
de democratic, est-ce possible?

La democratic directe est d'abord, et ä

raison, un instrument tres prise. Les
voisins europeens scrutent avec envie les
nombreuses possibilites de participation
qui existent en Suisse ä tous les niveaux
politiques. Mais parmi les dernieres
decisions populaires, certaines ont terni la

reputation de cette democratic semi-directe
unique au monde. Pourquoi sont-elles

pergues comme de «mauvaises» options et
discreditent-elles la democratic directe en
tant que telle?

En democratic, il n'y a pas de decisions
bonnes ou mauvaises en elles-memes. Dans
une democratic representative comme
avec les decisions populaires, la proposition

mise en ceuvre est celle qui remporte
la majorite politique, et non la «bonne».

Au terme d'une experience seculaire, une
forme specifique s'est toutefois cristallisee
dans les democraties etablies: la democratic

liberale, ou Etat de droit democratique.
Aujourd'hui, un Etat de droit democratique
ne se definit pas seulement par des

decisions prises ä la majorite, mais aussi par
la garantie de droits fondamentaux qui,
d'apres John Locke, protegent les citoyens
des autres et de l'Etat. Iis sont aussi la pour
empecher la «tyrannie de la majorite», re-
doutee par Theodor Heuss. Il ne s'agit done

pas d'avoir toujours «plus» de democratic.
Ce qui est decisif, e'est l'equilibre entre
elements democratiques decides ä la majorite
et protection des droits fondamentaux.

Or, une democratic directe etendue,cou-
plee ä un faible contröle de l'Etat de droit,
est susceptible de miner cet equilibre.
Comme le montre la comparaison entre la
Suisse et la Californie. Dans les deux Etats,
les initiatives populaires qui restreignent
les droits fondamentaux ou les droits des
minorites presentent un taux d'accepta-

«Les limites juridiques
n'affaiblissent pas la
democratic directe.»

Anna Christmann

tion superieur ä la moyenne. La democratic
represente done une menace latente pour
les droits fondamentaux. En Californie, une
grande partie de ces initiatives acceptees
par le peuple ont ete annulees par des tri-
bunaux. Dernier exemple en date: l'autori-
sation du mariage homosexuel.Alors qu'en
Suisse, e'est le peuple qui a le dernier mot,
la juridiction constitutionnelle n'existe
pas.

Unexamen plus rigoureux de la compatibility
des initiatives avec les droits

fondamentaux, les droits humains ou le droit

international ne destabiliserait pas la
democratic directe en raison de la longue
tradition que connait la Suisse en matiere de
droits populaires. Il s'agit ici de faire preuve
de plus de courage, par exemple avec une
obligation de juridiction constitutionnelle.

Un contröle plus strict resoudrait par
ailleurs un autre probleme. Actuellement,
le Conseil federal et le Parlement ont
tendance ä ne pas mettre completement en
oeuvre les initiatives problematiques. L'ini-
tiative des Alpes de 1994 attend toujours
d'entrer en vigueur. Voter sur des initiatives

populaires, dont le Parlement congoit
la mise en oeuvre en fonction de considerations

politiques et non de dispositions
juridiques, engendre des frustrations.

Les limites juridiques, en revanche,
n'affaiblissent pas la democratic directe, elles
garantissent sa fonctionnalite et son efh-
cacite.

Anna Christmann est politologue. Jusqu'en 2013,
eile etait chercheuse au Centre pour la democra-
tie de l'Universite de Zurich ä Aarau. Elle travaille
au Ministere de la science du land de Bade-Wur-
temberg ä Stuttgart.
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